
Année 1992 . - N o 117 A. N. (C . R .)
ISSN 0249-3088

0242-6765 Lundi 21 décembre 1992

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

9 e Législature

PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1992—1993

(138e SÉANCE)

COMPTE RENDU INTÉGRAL

Séance du dimanche 20 décembre 1992

249



7652

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1992

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M . LOÏC BOUVARD

1 . Nominations à des organismes extraparlemen-
taires (p . 7654).

2 . Produits soumis à certaines restrictions de circu-
lation . - Communication relative à la désignation d'une
commission mixte paritaire (p . 7654).

3 . Demande de levée de l'immunité parlementaire
d'un membre de l ' Assemblée. - Discussion des
conclusions d'un rapport (p . 7654).

M. René Dosière, président de la commission ad hoc, sup-
pl ;;ant M . François Massot, rapporteur.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION (p. 765 :)

Adoption, par scrutin, de l'article unique.

Suspension et reprise de la séance (p . 7655)

4 . Convocation du Parlement en session extraordi-
naire (p . 7656).

5 . Fixation de l'ordre du jour de la session extraordi-
naire (p . 7656).

6 . Protection e1. mise en valeur des paysages . - Dis-
cussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi (p . 7657).

M. Philippe Bassinet, suppléant M . Jean-Marie Bockel,
président de la commission de la production, rapporteur.

Mme Ségolène Royal, ministre de l'environnement.

DISCUSSION DES ARTICLES (p . 7657)

Article l e t (p . 7658)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 1 de la commission de la production :
M . le rapporteur suppléant, Mme le ministre . - Adop-
tion.

L'article I tr est ainsi rétaoli.

Article 1 .t bis (p . 7658)

Amendement n° 2 de la commission : M. le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

Amendement n° 3 de la commission : M. le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption .

Amendement n° 4 de la commission M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre. - Adoption.

Adoption de l'article l et bis modifié.

Article 3 (p. 7658)

Amendement n° 5 de la commission M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre. - Adoption.

Adoption de l'article 3 modifié.

Articles 5 bis . 6 et 6 bis (p . 7659)

Article 7 (p. 7659)

Amendement n° 6 de la commission M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

Ce texte devient l'article 7.

Articles 8 bis. 9, 10, I l et I l bis. - Adoption (p . 7660)

Article 1! ter (p. 7660)

Amendement n° 7 de la commission : M. le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

Ce texte devient l'article I 1 ter.

Articles I1 quinquies et 12 bis. - Adoption (p . 7661)

Article 14 (p . 7661)

Amendement de suppression n° 8 de la commission : M . le
rapporteur suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

L'article 14 est supprimé.

Article 15 (p . 7661)

Amendement de suppression n° 9 de la commission : M . le
rapporteur suppléant, Mme le ministre. - Adoption.

L'article 15 est supprimé.

Article 16 (p . 7662)

Amendement n° 10 de la commission : M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre. - Adoption.

Amendement n° L I de la commission M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

Adoption de l'article 16 modifié.

Article 17 (p . 7663)

Amendement n° 12 de la commission : M . le rapporteur
suppléant, Mme le ministre . - Adoption.

Ce texte devient l'article 17 .



ASSEMBLÉE NATIONALE — SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1992

	

7653

7 .

EXPLICATION DE VOTE (p . 7663)

M. Gilbert Gantier.

VOTE SUR L'ENSEMBLE (p. 7663)

Adoption de l'ensemble du projet de loi.

Suspension et reprise de la séance (p. 7663)

Travail è temps partiel et assurance chômage . -
Discussion, en lect te définitive, d'un projet de loi
(p . 7664).

M. Michel Coffineau, rapporteur de la commission des
affaires culturelles.

Mme Martine Aubry, ministre du travail, a, l'emploi et de
la formation professionnelle.

DERNIER TEXTE
VOTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE (p . 7664)

EXPLICATION DE VOTE (p. 7667)

M. Jean-Pierre Delalande, Mme Muguette Jacquaint .

VOTE SUR L'ENSEMBLE (p. 7667)

Adoption de l'ensemble du projet de loi, tel qu'il résulte
du texte voté par l'Assemblée nationale en nouvelle lec-
ture.

Rappel au règlement (p . 7667)

M. René Dosière.

8. Dépôt de rapports (p . 7667).

9. Dépôt de projets de loi modifiés par le Sénat
(p . 7667).

10. Dépôt d'un projet de loi rejeté par le Sénat
(p . 7668).

11 . Clôture de la première session ordinaire de
1992-1993 (p . 7668) .



7654

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1992

COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . LOÏC BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

1

NOMINATIONS À DES ORGANISMES
EXTRAPARLEMENTAIRES

M . le président . J'informe l'Assemblée que les nomina-
tions de ses représentants au sein des conseils d'administra-
tion de Radio France, Radio France Outre-mer, de Radio
France Internationale, et de l'Institut national de l'audiovi-
suel, sont publiées au Journal officiel de ce jour.

2

PRODUITS SOUMIS À CERTAINES
RESTRICTIONS DE CIRCULATION

Communication relative
à la désignation d'une commission mixte paritaire

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 19 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif aux produits
soumis à certaines restrictions de circulation et à la com-
plémentarité entre les services de police, de gendarmerie
et de douane.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cette commission.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération. »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission de la production et des échanges.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
lundi 21 décembre 1992, à onze heures.

A l'expiration de cc délai, elles seront affichées .

1
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

des sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate--
1

1

	

Dans le cas contraire, et :e aura lieu par scrutin.

DEMANDE DE LEVÉE
DE L ' IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE
D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE

Discussion des conclusions d'un rapport

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission ad hoc chargée
d'examiner la demande de levée de l'immunité parlementaire
de M. Jean-Michel Bouc :teron, député de la Charente
(n os 3155, 3210).

Je rappelle qu'aux termes de l'article 80, alinéa 8, du règle-
ment : « L'Assemblée statue sur le fond après un débat
auquel peuvent seuls prendre part le rapporteur de la com-
mission, le Gouvernement, le député intéressé ou un membre
de l'Assemblée le représentant, un orateur pour et un orateur
contre. »

La parole est à M. René Dosière, président de la commis-
sion ad hoc, suppléant M. François Masso' .pporteur.

M. Jean-Pierre Delalande . Le Gouvernement n'est pas
représenté !

M. Philippe Bassinet . Ce n 'est pas indispensable . Cela ne
concerne que l'Assemblée !

M. le président . Monsieur Delalande, s 'agissant d'une
affaire interne à l'Assemblée nationale, la présence du Gou-
vernement n'est pas nécessaire.

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur suppléant.

M. René Dosière, président de la commission ad hoc, rap-
porteur suppléant . Monsieur le président, mes chers collègues,
M. Massot, empêché, m'a demandé de présenter son rapport.

Le 9 novembre dernier, M . le garde des sceaux a transmis
à M. le président de l'Assemblée nationale une requête du
procureur général près la cour d'appel de Bordeaux, tendant
à obtenir la levée de l'immunité parlementaire de M. Jean-
Michel Boucheron, député de la Charente, sous les chefs de
recel d'abus de biens sociaux et complicité de faux et usage
de faux en écritures privées, de commerce et de banque,
d 'une part, de corruption passive, recel d'abus de brans
sociaux et complicité de faux et usage de faux en écritures
privées, de commerce et de banque, d'autre part.

Les présomptions de faits délictueux pouvant justifier les
poursuites d'ordre correctionnel à l'encontre de M . Jean-
Michel Boucheron concernaient les conditions de passation
de marchés publics par la ville d'Angoulême ou le syndicat
intercommunal du Grand Angoulême, relatifs d'une part à
l'extension de la station d'épuration de la Couronne, d'autre
part à l'extension et à l'exploitation de l'usine de traitement
des ordures ménagères de la Couronne .
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Le 3 décembre dernier, notre assemblée donnait suite à la
requête du procureur général près la cour d'appel de Bor-
deaux en procédant, pour les faits mentionnés, à la levée de
l' immunité parlementaire de notre collègue.

Le 16 décembre, M. le garde des sceaux a transmis au pré-
sident de notre assemblée une requête du procureur général
près la cour d'appel de Paris tendant à obtenir la levée de
l ' immunité parlementaire de M . Jean-Michel Boucheron aux
fins de délivrance d 'un mandat d'arrêt à son encontre, à la
suite d'instructions diligentées par le président de la chambre
d'accusation de Paris.

Au terme des investigations ainsi menées, des charges suffi-
santes ont été réunies pour envisager le renvoi devant le tri-
bunal correctionnel de Paris de M . Jean-Michel Boucheron
inculpé des chefs de corruption, complicité de faux en écri-
ture, usage de faux, recel de biens sociaux et ingérence.

Les présomptions de faits délictueux pouvant justifier des
poursuites d'ordre correctionnel à l'encontre de notre col-
lègue concernent, d'une part, les relations entretenues par ce
dernier, alors maire d'Angoulême, avec la société de coordi-
nation et de commerce et d'assistance, la SCCA, et la société
d 'études de pilotage et de coordination, la SEPC, et, d'autre
part, des prestations de services fournies par la société Go-
Voyage.

M. Jean-Michel Boucheron ne s'est pas rendu, le
9 décembre dernier, devant le magistrat instructeur qui l'avait
convoqué.

M . le procureur général près la cour d'appel de Paris fait
savoir qu'« à raison des nécessités de l ' instruction et à titre
de mesure de sûreté », il apparait « opportun et nécessaire »
de requérir :a délivrance par la chambre d'accusation de la
cour d'appel de Paris d'un mandat d 'arrêt.

Se fondant sur l 'article 26, alinéa 2, de la Constitution qui
dispose qu'« aucun membre du Parlement ne peut, pendant
la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté en matière cri-
minelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation de l'assem-
blée dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit », le pro-
cureur général de la cour d'appel de Paris sollicite la levée
de l'immunité parlemcntaire de notre collègue.

Selon une tradition mainte . , ant bien établie, le rôle de la
commission ad hoc n'est mas, •u se prononçant sur les faits
reprochés à M. Jean-Michel Boucheron, de se substituer à la
justice.

En revanche, il lui appartient, comme l'y invite le Conseil
constitutionnel dans sa décision n° 62-18 du 10 juillet 1962,
d'apprécier « le caractère sérieux, loyal et sincère de la
demande de levée d'immunité parlementaire qui lui est pré-
sentée, au regard des faits sur lesquels cette demande est
fondée, et à l'exclusion de tout autre objet ».

Les faits reprochée présentement à M . Jean-Michel Bou-
cheron pour justifier cette nouvelle demande dé levée de son
immunité ne sont pas sans rapport avec ceux ayant fondé les
inculpations dont il a déjà fait l'objet, ainsi qu'avec ceux qui
ont justifié la levée de son immunité par notre assemblée, le
3 décembre dernier, à la demande du procureur général près
la cour d ' appel de Bordeaux. Il n'est pas douteux que la
requête du procureur général près la cour d ' appel de Paris
répond aux exigences posées par la tradition républicaine et
par la décision précitée du Conseil constitutionnel.

Convoqué, conformément à l 'article 80, alinéa 3, du règle-
ment de notre assemblée, pour être entendu par la commis-
sion, le 20 décembre, M . Jean-Michel Boucheron a fait savoir
par écrit qu'il ne serait ni présent ni représenté . Dans ces
conditions, la commission a considéré qu 'elle avait souscrit à
l'obligation imposée par le règlement et a, en conséquence,
procédé, dans sa réunion de ce jour, et sous la présidence de
M . Louis Pierna, à l'examen du rapport.

A l'initiative du rapporteur, elle a adopté à l ' unanimité une
proposition de résolution tendant à la levée de l ' immunité
parlementaire de M . Jean-Michel Boucheron.

En conséquence, il vous est demandé de vous prononcer
en faveur de la levée de l'immunité parlementaire de
M. Jean-Michel Boucheron pour les faits énoncés par la
requête du procureur général de la cour d'appel de Paris, en
adoptant la proposition de résolution suivante :

« L'Assemblée nationale,
« Vu la requête du 10 décembre 1992 par laquelle le procu-

reur général prés la cour d'appel de Paris sollicite l'autorisa-
tion de délivrer un mandat d'arrêt à l'égard de M. Jean-

Michel Boucheron, député de la Charente, inculpé des chefs
de corruption, complicité de faux en écriture et usage de
faux, recel de biens sociaux et ingérence pour les faits
énoncés dans ladite requête,

« Lève l'immunité parlementaire du député susdésigné . »
Enfin, je voudrais évoquer une question annexe, mais qui

est liée à la décision que nous allons prendre. Là encore, j'ai
le souci de respecter l'état de droit qui est le nôtre.

Le règlement de la comptabilité de l ' Assemblée nationale
prévoit, en son article 28, que le député contre lequel des
poursuites ont été autorisées et qui s'est soustrait au mandat
décerné contre lui, perd son droit à l ' indemnité.

Dans l'attente des actes juridiques ou administratifs per-
mettant de mettre en application ceg dispositions - sur les-
quelles il faut convenir, et c'est heureux, que la jurisprudence
est limitée - je souhaite que nos questeurs prennent sans
attendre les dispositions conservatoires qui s'imposent pour
la dignité de la fonction parlementaire.

S'agissant enfin d'une décision grave, je demande, confor-
mément à l'article 65, alinéa 2, du règlement de l 'Assemblée,
qu'il soit statué par un scrutin public.

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'est présentée.

Je ne suis saisi d'aucune des demandes d ' intervention
prévues par l'article 50, alinéa 8, du règlement.

Conformément à l'article 80, alinéa 7, du règlement, nous
en venons à l'article unique de la proposition de résolution
dans le texte de la commission.

Proposition de résolution

M . le président . « Article unique. - L'Assemblée natio-
nale,

« Vu la requête du 10 décembre 1992 par laquelle le procu-
reur général près la cour d'appel de Paris sollicite l ' autorisa-
tion de délivrer un mandat d'arrêt à l'égard de M . Jean-
Michel Boucheron, député de la Charente, inculpé des chefs
de corruption, complicité de faux en écriture et usage de
faux, recel de biens sociaux et ingérence pour les faits
énoncés dans ladite requête,

« Lève l'immunité parlementaire du député susdésigné. »
.le mets aux voix l'article unique de la demande de levée

de l'immunité de M . Jean-Michel Boucheron, député de la
Charente.

Je suis saisi par la commission d ' une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je vous prie Mmes et MM . les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l ' adoption	 566
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

La décision de l'Assemblée sera notifiée à M . le garde des
sceaux .

Suspension et reprise de la séance

M . le président . L'ordre du jour appellerait maintenant
,camen en nouvelle lecture du projet sur les paysages.
La commission vient seulement d'achever ses travaux . Pour

permettre la distribution du rapport et des amendements, je
vais suspendre la séance .
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Elle sera reprise aux environs de vingt-deux heures quinze.

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance. suspendue à vingt et une heures cinquante, est

reprise à vingt-deux heures vingt .)

M. le président . La séance est reprise.

CONVOCATION DU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

« Proposition de loi organique relative à la déclaration du
patrimoine des parlementaires

« Proposition de loi relative à la déclaration du patrimoine
des membres du Gouvernement et des titulaires de certaines
fonctions électives.

« Art. 3 . - Le Premier ministre est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

« Fait à Paris, le 20 décembre 1992.
« FRANÇOIS MITrERRAND

« Par le Président de la République :
« Le Premier ministre,

« PIERRE BÉRÉGOVOY »

M . le président. M . le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

5

« Paris, le 20 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu 'en applica-
tion des articles 29 et 30 de la Constitution, le Parlement
sera réuni en session extraordinaire à compter du
lundi 21 décembre 1992.

« Je vous communique pour information de l'Assem-
blée nationale la copie du décret du Président de la
République qui ouvre cette session et qui sera publié au
Journal officiel.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

Je donne lecture du décret annexé à cette lettre :

DÉCRET PORTANT CONVOCATION DU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

« Le Président de la République,
« Sur le rapport du Premier ministre,

Vu les articles 29 et 30 de la Constitution,

« Décrète :

« Art . 1«. - Le Parlement est convoque en session extraor-
dinaire à compter du lundi 21 décembre 1992.

« Art . 2 . - L'ordre du jour de ia session extraordinaire
comprendra la suite de l'examen de ceux des projets et pro-
positions de loi suivants, qui n'auraient pas été définitive-
ment adoptés à l'achèvement de la session ordinaire :

« Projet de loi relatif à l ' institution d'une garantie de i'Etat
pour certaines expositions temporaires d'oeuvres d'art ;

« Projet de loi relatif aux relations entre les médecins et
l'assurance maladie ;

« Projet de loi sur la protection et la mise en valeur des
paysages et modifiant certaines dispositions législatives en
matière d'enquêtes publiques ;

« Projet de loi de finances rectificative pour 1992 ;
« Projet de loi modifiant le titre VI du livre III du code

des communes et relatif à la législation dans le domaine
funéraire ;

« Projet de loi portant diverses mesures d'ordre social ;
« Projet de loi relatif aux produits soumis à certaines res-

trictions de circulation ;
« Projet de loi relatif aux sociétés civiles de placement

immobilier, aux sociétés de crédit foncier et aux fonds
communs de créances ;

« Projet de loi relatif aux conditions d'attribution de la
carte du combattant ;

« Projet de loi modifiant certaines dispositions du code du
service national relatives à la réserve du service militaire ;

« Projet de loi relatif au don et à l'utilisation thérapeutique
du sang humain et à l'organisation de lu transfusion sanguine
et modifiant le code de la santé publique ;

« Projet de loi modifiant le code civil relatif à l'état civil et
à la filiation et instituant le juge aux affaires familiales ;

« Projet de loi relatif à l'emploi, au développement du tra-
vail à temps partiel et à l'assurance chômage ;

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR
DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président. M. le ;résident de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le ministre des relations avec le Parlement la
lettre suivante :

« Paris, le' 20 décembre 1992.

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en applica-

tion de l ' article 29 de la Constitution l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale pour la session extraordinaire
convoquée par décret du Président de la République du
20 décembre 1992 est établi comme suit :

« Lundi 21 décembre 1992 :
« Le matin à dix heures, l'après-midi à quinze heures et

le soir à vingt et une heures trente :
« Conclusions de la commission mixte paritaire sur le

projet de loi relatif au don et à l'utilisation thérapeutique
du sang humain et à l'organisation de la transfusion san-
guine et modifiant le code de la santé publique ;

« En nouvelle lecture, le projet de loi portant diverses
mesures d 'ordre social ;

« En deuxième lecture, le projet de loi relatif à l'insti-
tution d'une garantie de l'Etat pour certaines expositions
temporaires d'oeuvres d'art.

« Mardi 22 décembre 1992 :
« L 'après-midi à seize heures, le soir à vingt et une

heures trente :
« En dernière lecture, le projet de loi relatif aux rela-

tions entre les médecins et l'assurance maladie ;
« Conclusions de la commission mixte paritaire ou

nouvelle lecture du projet de loi modifiant certaines dis-
positions du code du service national relatives à !a
réserve du service militaire

« Conclusions de la commission mixte paritaire ou
nouvelle lecture du projet de loi modifiant le titre VI du
livre III du code des communes et relatif à la législation
dans le domaine funéraire

« Conclusions de la commission mixte paritaire ou
nouvelle lecture du projet de loi relatif aux produits
soumis à certaines restrictions de circulation ;

« Eventuellement navettes diverses ;
« Conclusions de la commission mixte paritaire ou

nouvelle lecture du projet de loi de finances rectificative
pour 1992.

« Mercredi 23 décembre 1992 :
« Le matin à neuf heures trente, l'après-midi à quinze

heures et le soir à vingt et une heures trente :
« Conclusions de la commission mixte paritaire ou

nouvelle lecture du projet de loi relatif à l'institution
d'une garantie de l'Etat pour certaines expositions tempo-
raires d'oeuvres d'art ;

« Conclusions de la commission mixte paritaire ou
nouvelle lecture du projet de loi modifiant e code civil
relatif à l'état civil et à la filiation et instituant le juge
aux affaires familiales ;
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« Conclusions de la commission mixte paritaire ou
nouvelle lecture du projet de loi relatif aux conditions
d'attribution de la carte du combattant ;

« Eventuellement navettes diverses ;
« En dernière lecture, projet de loi de finances rectifi-

cative pour 1992.
« Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assu-

rance de ma haute considération . »

L'ordre du jour est ainsi établi.

8

PROTECTION ET MISE
EN VALEUR DES PAYSAGES

Discussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la
lettre suivante :

« Paris, le 20 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« Le Sénat n'a pas adopté, dans sa séance du
20 décembre, le texte élaboré par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi sur la protection et la mise en valeur des
paysages et modifiant certaines dispositions législatives en
matière d'enquêtes publiques.

« En conséquence, j'ai l'honneur de vous faire
connaître que le Gouvernement demande à l'Assemblée
nationale de procéder, en application de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 15 décembre 1992.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l ' assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
nouvelle lecture, de ce projet de loi (net 3146, 3212).

La parole est à M Philippe Bassinet, suppléant M . Jean-
Marie Bockel, rapporteur de la commission de la production
et des échanges.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Monsieur le
président, madame le ministre de l'environnement, mes chers
collègues, le projet de loi sur la protection et ià mise en
valeur des paysages connaît un cheminement législatif
quelque peu difficile. Pourtant, après que ce texte eut été
déposé sur le b •reau de notre assemblée le 18 novembre, dis-
tribué le 20 novembre - ii y a donc tout juste un mois -
examiné en première lecture par l'Assemblée nationale puis
par le Sénat, une commission mixte paritaire était réunie à la
demande du Gouvernement et aboutissait à un accord . Nous
pouvions dam penser que l'accord constaté entre les deux
assemblées conduirait à une fin de parcours paisible, si je
puis dire . Or il n'en est rien.

Nous sommes en effet réunis ce soir pour examiner ce
projet de loi en nouvelle lecture après le rejet par le Sénat,
cet après-midi, du texte issu de la commission mixte paritaire
et que notre assemblée avait modifié hier en adoptant deux
amendements proposés par le Gouvernement.

La commission de la production et des échanges, au nom
de laquelle je rapporte, m'a chargé de vous faire part de sa
perplexité devant cette situation.

M. Jean-Pierre Delalande . Allons bon !

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. La Haute
assemblée, à l'issue d'un débat assez vif, a refusé d'accepter
que les directives de protection et de mise en valeur des pay-
sages puissent s'appliquer notamment aux territoires couverts
par les lois « littoral » et « montagne », Cette position revient
à priver ces directives d'une grande partie de leur intérêt,
puisque les zones concernées sont justement celles où la sau-
vegarde des paysages apparaît la plus nécessaire et la plus
urgente . Sur ce point, après y avoir réfléchi, madame le
ministre, la commission de la production et des échanges a
maintenu la position prise par notre assemblée hier soir.

Par contre, elle est revenue, pour l'article 16, au texte de !a
commission mixte paritaire, qui prévoyait que le préfet et le
président du conseil général nomment chacun cinq personna-
lités qualifiées dans les commissions départementales des
sites.

En effet, vouloir que le préfet nomme les dix personnalités
qualifiées, dont: cinq sur proposition du président du conseil
général, lui est apparu inutilement attentatoire aux pouvoirs
des présidents des assemblées départementales et peu cohé-
rent avec la logique de la décentralisation.

Sur les autres articles restant en discussion, la commission
est revenue au texte élaboré par la commission mixte pari-
taire qui constitue un dispositif équilibré permettant notam-
ment une conciliation satisfaisante des prérogatives de l'Etat
et des collectivités territoriales en matière de protection des
paysages. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à Mme le ministre de l'en-
vironnement.

Mme Ségolène Royal, ministre de l'environnement. Mon-
sieur le président, monsieur le rapporteur, mesdames et mes-
sieurs les députés, les travaux de l'Assemblée nationale et du
Sénat sur le projet de loi relatif à la protection et à la mise
en valeur des paysages ont déjà abouti à de grands acquis.

Je rappellerai d'abord la création d'un permis de construire
qui devient un permis paysager, le volet paysager des plans
d'occupation des sols, les directives nationales du paysage, le
renforcement des pouvoirs du conservatoire du littoral, la
reconnaissance des vingt-sept parcs naturels régionaux et de
ceux qui seront créés, l'amélioration considérable des procé-
dures de remembrement qui permettent désormais d'intégrer
dans les travaux connexes les reconstructions des paysages
pour mieux protéger les haies, les ruisseaux, les couverts à
gibiers, les chemins ruraux qui font la qualité de notre espace
rural et constituent un outil pour la création et le développe-
ment d'emplois.

' A la suite des travaux de la commission mixte paritaire, le
Gouvernement avait présenté deux amendements . Le premier
avait pour objet de redonner aux directives nationales du
paysage toute leur portée . Aujourd'hui, en effet, l'Etat n'a à
sa disposition qu'un seul outil, beaucoup trop rigide, qui
relève de la loi de 1930 et qu'il convient de moderniser afin
de réconcilier les exigences de l'aménagement et des
constructions nécessaires et les exigences de la protection de
l'environnement . L'Assemblée nationale, comme vous venez
de le dire, monsieur le rapporteur, avait adopté cet amende-
ment du Gouvernement, mais le Sénat a refusé de la suivre.
Je prends acte de la position que vous venez d'exprimer et je
m'en réjouis.

Le second amendement du Gouvernement concernait la
composition des commissions départementales des sites . L'ar-
gument que vous avez développé, monsieur le rapporteur,
c'est-à-dire la remise en cause de la légitimité des présidents
des conseils généraux, ne correspond pas du tout aux préoc-
cupations du Gouvernement. En fait, cet amendement avait
pour objectif de conserver l ' homogénéité du dispositif juri-
dique pour l'ensemble des commissions amenées à émettre
un avis sur une décision relevant de l'Etat . Cet avis, dans le
cas qui nous intéresse, est donné par une commission dépar-
tementale des sites au sein de laquelle siègent des élus et des
personnalités qualifiées . II va de soi que le président du
conseil général nomme les élus, mais il parait normal - il n'y
a pas de précédent contraire - que les personnalités quali-
fiées soient nommées par l'autorité représentant l'Etat, sur
proposition d'un élu qui, en l'occurrence, n'a aucun pouvoir
dans le domaine des permis de construire.

Il ne doit donc pas y avoir de malentendu. Le Gouverne-
ment a seulement souhaité éviter tout risque d'inconstitution-
nalité . Il va de soi que si son amendement était interprété
comme cela vient d'être fait par M . le rapporteur, il re s'atta-
cherait pas plus que cela à la modification qu'il a proposée ;
il pourrait même suggérer de revenir au texte initial de l'As-
semblée nationale.

Donc, trois solutions sont offertes : accepter l'amendement
du Gouvernement ; accepter la position que vient d'exprimer
M. le rapporteur ; enfin - et c'est peut-être la meilleure -
revenir au texte initial de l'Assemblée nationale, c'est-à-dire
supprimer l'article 16. Le Gouvernement est ouvert aux trois.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . .,
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Discussion des articles

M . le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi pour lesquels les deux assemblées du Parlement
n'ont pu parvenir à un texte identique est de droit dans le
texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article lier

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 1 «.
M. Bockel, rapporteur, et M . Bassinet ont présenté un

amendement, n° 1, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article l e i dans le texte suivant :
« Sur des territoires remarquables par leur intérêt pay-

sager, définis en concertation avec les collectivités territo-
riales concernées et lorsque lesdits territoires ne sont pas
l'objet de prescriptions particulières prises en application
de l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme, FEtat peut
prendre des directives de protection et de mise en valeur
des paysages.

« Ces directives déterminent les orientations et les prin-
cipes fondamentaux de protection des structures paysa-
gères qui sont applicables à ces territoires . Elles sont éla-
borées à l'initiative de l'Etat ou de collectivités
territoriales. Elles font l'objet d'une concertation avec
l'ensemble des collectivités territoriales intéressées et avec
les associations de défense de l'environnement et des pay-
sages agréées et les organisations professionnelles
concernées . Elles sont approuvées par décret en Conseil
d'Etat.

« Les schémas directeurs, les schémas de secteur et les
plans d'occupation des sols ou tout document d'urba-
nisme en tenant lieu doivent être compatibles avec les
directives de protection et de mise en valeur des pay-
sages.

« Leurs dispositions sont opposables aux demandes
d'autorisation de défrichement, d'occupation et d'utilisa-
tion du sol :

« a) En l'absence de plan d'occupation des sols oppo•
sable aux tiers ou de tout document d'urbanisme en
tenant lieu,

« b) Lorsqu ' un plan d'occupation des sols ou tout
document d'urbanisme en tenant lieu est incompatible
avec leurs dispositions.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe tes conditions d'ap-
plication du présent article . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant

M . Philippe Bassinet, rapportexir suppléant. Cet amende-
ment tend à rétablir le texte de la commission mixte pari-
taire, modifié par un amendement d'origine gouvernementale
que nous avons retenu hier . Par conséquent, je demande à
l'Assemblée un vote semblable à celui d'hier .

à la politique de protection de l'environnement, d'aménage-
ment du territoire, de développement économique et social et
d'éducation et de formation du public . Ils constituent un
cadre privilégi it des actions menées par les collectivités
publiques en faveur de la préservation des paysages et du
patrimoine naturel et culturel.

« La charte du parc détermine pour le territoire du parc les
orientations de protection, de mise en valeur et de dévelop-
pement et les mesures permettant de les mettre en œuvre.
Elle comporte un plan élaboré à partir d'un inventaire du
patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur
vocation, accompagné d'un document déterminais' les orien-
tations et les principes fondamentaux de protection des struc-
tures paysagères sur le territoire du parc.

« La charte constitutive est élaborée par la région avec
l'accord de l'ensemble des collectivités territoriales
concernées et en concertation avec les partenaires intéressés.
Elle est adoptée par décret en Conseil d'Etat portant classe-
ment en parc naturel régional pour une durée maximale de
dix ans.

« L'Etat et les collectivités territoriales adhérant à la charte
appliquent les orientations et les mesures de la charte dans
l'exercice de leurs compétences sur ;et territoire du parc . Ils
assurent, en conséquence, la cohérence de leurs actions et des
moyens qu'ils y consacrent . Les documents d'urbanisme sont
rendus compatibles avec les orientations et les mesures de la
charte.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion du présent article. »

M. Bockel rapporteur. et M. Bassinet, ont présenté un
amendement, ne, 2, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du troisième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 244-1 du code rural, supprimer
les mots : "en Conseil d'Etat" . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Il n'est pas
besoin d'un décret en Conseil d'Etat pour approuver la
charte d'un parc naturel régional . C'est d'ailleurs ce qu'avait
retenu la commission mixte paritaire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement . Avis favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Bockel, rapporteur, et M. Bassinet
ont présenté un amendement, n° 3, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte propose pour
l'article L . 244-1 du code rural par la phrase suivante :

« Le révision de la charte est assurée par I"organisme
de gestion du parc naturel régional . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. La révision de
la charte d'un parc doit être assurée par l'organisme de ges-
tion du parc et non par te conseil régional.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

f

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 1.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l 'article l er est ainsi
rétabli .

Article 1" bis

M . le présidant. « Art . l et bis. - Il est inséré, dans le cha-
pitre lV du titre 1V du iivre Il du code rural, un
article L .244-1 ainsi rédigé :

« Art. L .244-1 . - Les parcs naturels régionaux concourent

Mme le ministre de l'environnement. Avis favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Bockel, rapporteur, et M. Bassinet,
ont présenté un amendement, n o 4, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du quatrième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 244-1 du code rural, substituer
aux mots : "sont rendus", les mots : "doivent être"". »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. L'amende-
ment, de caractère rédactionnel, tend à rétablir le texte de la
commission mixte paritaire.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
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Mme le ministre de l'environnement . Avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je met: aux voix l'article 1 « bis, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article l et bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3

M . le président. « Art . 3 . - L'article L. 421-2 du code de
l' urbanisme est ainsi modifié :

« ; . - Supprimé.
« [I . - Après le cinquième alinéa, il est inséré deux alinéas

ainsi rédigés :
« Le projet architectural précise, par des documents gra-

phiques ou photographiques, l'insertion dans l'environnement
et l'impact visuel des bâtiments ainsi que le traitement de
leurs accès et de leurs abords.

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont applicables
qu'aux travaux et constructions d'importance dont les carac-
téristiques sont définies par décret en Conseil d'Etat . »

« III . - Au sixième alinéa les mots : " deuxième alinéa "
sont remplacés par les mats : " quatrième alinéa " . »

M. Bockel, rapporteur, et M . Bassinet ont présenté un
amendement, n° 5, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle 3 . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . L'amendement
tend à revenir au texte de la commission mixte paritaire . Le
volet paysager du permis de construire doit également
concerner les travaux et constructions de faible importance
qui peuvent porter atteinte au paysage.

M . la président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme ira ministre de l'environnement. Avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement _pst adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 3, modifié par l'amendement

n° 5.
(L'article 3, ainsi modifié, est adapté.)

Articles 5 bis, 6 et 6 bis

M . le président. « Art . S bis . - Il est inséré, après l'ar-
ticle L.443-1 du code de l'urbanisme, un article L .443-2 ainsi
rédigé :

« Arr. L . 443-2 . - Dans les zones soumises à un risque
naturel ou technologique prévisible, définies par le préfet de
département, l'autcrité compétente pour délivrer les autorisa-
tions d 'aménagement de terrains de camping et de stationne-
ment de caravan's fixe, après consultation du propriétaire et
de l'exploitant et après avis motivé du préfet, les prescrip-
tions d"information, d'alerte et d'évacuation permettant d ' as-
surer la iécurité des occupants de °es terrains et le délai dans
lequel elles devront être réalisées.

« A l 'issue du délai imparti, si l ' autorité compétente _?oui
délivrer l'autorisation d ' aménager constate que ces prescrip
tions ne: sont pas respectées, elle peu : ordonner la fermeture
du terrain et l'évacuation des occupants jusqu'à exécution
des prescriptions.

« En cas de carence de ?autorité compétente, le préfet de
dépaiternent peut se substituer à elle après mise en demaure
restée sans effet.

« Un décret er. Conseil d ' Eta* fixe les modalités d'applica-
tion du té.set:t article . »

Personne ne demande le parole 7. ..
Je mets aux voix l'article S bis.
(L'article bis est adopté.)

« Art. 6. - La fin de h première phrase de l'avant-dernier
alinéa de l'article L. 12;-1 du code rural est ainsi rédigée :
" . . .à la politique forestière et en veillant au respect et à la
mise en valeur des milieux naturels, du patrimoine rural et
des paysages" . - (Adopté).

« Art . 6 bis. - Après l'avant dernier alinéa de l'ar-
ticle L.121-1 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Pour les aménagements fonciers visés aux 1 . , 2 . , 5 . et 6 .
du présent article, le département fait au préalable procéder
à une étude d'aménagement comportant une analyse de l'état
initial du site concerné e . son environnement, notamment
paysager, ainsi que toutee recommandations utiles . Cette
étude est transmise à la commission communale ou intercom-
munale et à la commission départementale d'aménagement
foncier » . - (Adopté).

Article 7

« Art . 7. - I . - Les troisième (1 .) et sixième (4 .) alinéas
de l'article L. 121-3 du code rural sont ainsi rédigés :

« l° Le maire et un conseiller municipal désigné par le
conseil municipal ; »

« 4 . Trois personnes qualifiées en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages, désignées
par le préfet, dont une sur proposition du président de la
chambre d'agriculture ; »

« I bis . - Après le huitième alinéa (6 .) du même
article 1. . . 121-3, il est inséré un 7 . ainsi rédigé :

« 7. Un représentant du président du conseil général
désigné par le président de cette assemblée . »

« I ter. - Le deuxième alinéa de l'article L . 121-4 du code
rural est supprimé.

« I quater . - Le septième alinéa (3 .) du même
article L . 121-4 est ainsi rédigé :

« 3- Trois personnes qualifiées en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des payrages, désignées
par le préfet, dont une sur proposition du président de la
chambre d'agriculture ; »

« I quinquies. - Après le neuvième alinéa (5 .) du même
article L . 121-4, il est inséré un 6. ainsi rédigé :

« 6" Un repiésehvu .t du président du conseil général
désigné par le présidant de cette assemblée.

« I sexies. - Le même article L .121-4 est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

<; Si le périmèt- d'aménagement foncier s'étend sur plu-
sieurs départements, les compétences attribuées au préfet et à
la commission départementale d'aménagement foncier par le
présent titre sont exercées par le préfet et la commission du
département où se trouve la plus grande superficie de ter-
rains inclus dans le périmètre . Dans ce cas, la commission
intercommunale comprend deux personnes qualifiées en
matière de faune, de flore et de protection de la nature et des
paysages, et une sur proposition de chaque chambre d'agri-
culture concernée. Elle comprend également un représentant
désigné par le prédideet de ctiaque conseil général.

« 11 . - Après le neuvième alinéa (8 e ) de l'article L . 121-8
du code rural, il est inséré un 9 . ainsi rédigé :

« 9 . Deux représepmnts d'associations agréées en matière
de ïaune, de flore et de protection de la nature et des pay-
sages désigné . nar le préfet.

« III . - Le .,ixième alinéa (5.) de l'article L. 121-11 du
code rural est remplacé par deux a! ; tas ainsi rédigés :

<< 5 . Un représentant du ministre chargé de l'environne-
ment ;

« 6. Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture et
d ' aménagement fonder. »

Bockel, rapporteur, et M . Bassinet ont présenté un
amendement, n o 6, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 7 :

« I . - Les troisième (1 a) et sixième (4o) alinéas de l'ar-
ticle L . 121-3 du code rural sont ainsi rédigés :

« 1 . Le maire et un conseiller municipal désigné par le
conseil municipal ;

« 4' Trois personnes .,ualifin:s en matiere de faune, de
flore et de protection de la mature et des pâysages, dési-
nnées par le préfet, dont une sur proposition du président
ut la chambre d'agrculture ;
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« I bis . - Après le huitième alinéa (6 .) du même
article L . 121-3, il est inséré un 7 . ainsi rédigé :

« 7. Un représentant du président du conseil général
désigné par le président de cette assemblée . »

« I ter. - Le deuxième alinéa de l'article L . 121-4 du
code rural est supprimé.

« I quater. - Le septième alinéa (3 .) du même
article L . 121-4 est ainsi rédigé :

« 3 . Trois personnes qualifiées en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages, dési-
gnées par le préfet, dont une sur proposition du président
de la chambre d'agriculture ;

« I quinquies. - Après le neuvième alinéa (5.) du même
article L. 121-4, il est inséré un 6 e ainsi rédigé :

« 6 . Un représentant du président du conseil général
désigné par le président de cette assemblée.

« I sexies . - Le même article L. 121-4 est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur
plusieurs départements, les compétences attribuées au
préfet et à la commission départementale d'aménagement
foncier par le présent titre sont exercées par le préfet et
la commission du département où se trouve la plus
grande superficie de terrains inclus dans le périmètre.
Dans ce cas, la composition de la commission intercom-
munale est complétée pour permettre la désignation d ' une
personne qualifiée en matière de faune, de flore et de
protection de la nature et des paysages sur proposition de
chaque président de chambre d'agriculture et d'un repré-
sentant de chaque président de conseil général du ou des
départements également concernés par l'opération d'amé-
nagement foncier.

« II. •- Après le neuvième alinéa (8. de l'ar-
ticle L. 121-8 du code rural, il est inséré un 9 . ainsi
rédigé :

« 9 . Deux représentants d'associations agréées en
matière de faune, de flore et de protection de la nature et
des paysages désignés par le préfet.

« III . - Le sixième alinéa (5 .) de l'article L. 121-11 du
code rural est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« 5. Un représentant du ministre chargé de l'environ-
nement ;

« 6. Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture
et d'aménagement foncier . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. L'amendement
concerne la composition de la commission intercommunale
lorsque le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur plu-
sieurs départements.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement . Avis favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 7.

Mrticles 8 bis à 11 bis

M. le président. « Art. 8 bis. - Les deux premiers alinéas
de l'article L . 121-19 du code rural sont remplacés par trois
alinéas ainsi rédigés :

« La décision préfectorale prévue à l'article L . 121-14 peut,
sur proposition de la commission_ communale ou intercom-
munale d'aménagement foncic ., fixer la liste des travaux
modifiant l'état des lieux, tels que ternis et plantations, éta-
blissement de clôtures, création ou suppression de fossés ou
de chemins, arrachage ou coupe d'arbres ou de haies, dont la
préparation et l'exécution sont ir ,erdites jusqu'à la date de la
clôture des opérations.

« A partir de la date de la décision préfectorale prévue à
l'article L. 121-14 et jusqu'à celle de clôture des opérati .ns,
la destruction de tous boisements linéaires, haies et planta-
tions d'alignement dans le périmètre de l'opération d'aména-
gement foncier, lorsqu'elle n'est pas interdite en application
de l'alinéa précédent, est soumise à autorisation du préfet,
prise après avis de la commission communale ou intercom-
munale d'aménagement foncier .

« Les interdictions ou refus d'autorisation prononcés en
application des deux alinéas précédents n'ouvrent droit à
aucune indemnité . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8 bis.
(L'article 8 bis est adopté.)
« Art . 9. - A l'article L. 121-22 du code rural, les mots :

"des agents assermentés du ministère de l'agriculture " sont
remplacés par les mots : " les agents assermentés appartenant
aux services de l'Etat chargés de l'agriculture, de la forêt nu
de l'environnement" . » - (Adopté.)

« Art . 1,1 . - Après le sixième alinéa (5 .) de l'ar-
ticle L. 123-8 du même code, il est inséré un 6. ainsi rédigé :

« 6 . L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état.
création et reconstitution d ' éléments présentant un intérêt
pour les équilibres naturels et les paysages tels que des haies,
plantations d'alignement, talus, fossés et berges . La commis-
sion communale identifie les emprises foncières correspon-
dant à ces éléments . » - (Adopté.)

« Art. 11 . - Le premier alinéa de l'article L. 133-2 du code
rural est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« A la demande de la commission communale d'aménage-
ment foncier, le conseil municipal peut s'engager à réaliser
tout ou partie des travaux définie à l'article L . 123-8 . La
constitution de l'association foncière est obligatoire dés lors
que le conseil municipal ne s'engage pas à réaliser l'ensemble
des travaux.

« En .̂e qui concerne les travaux définit au 6. de l'article
L. 123-8, la délibération du conseil municipal sur un éventuel
engagement au titre du précédent alinéa doit être préalable à
la décision de la commission communale d'aménagement
foncier. Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'ap-
plication du présent alinéa . » - (Adopté)

« Art. 11 bis. Les biens immobiliers acquis par le fonds
national d'aménagement foncier et d'urbanisme peuvent être
cédés gratuitement au conservatoire de l'espace littoral et des
rivages lacustres en vue de leur incorporation au domaine
propre de cet établissement ou incorporés gratuitement dans
le domaine forestier privé de l'Etat. La présente disposition
prend effet au 1 et janvier 1993 . » - (Adopté.)

Article 11 ter

M . le président. « An. 11 ter. - * .

	

L'article L . 126-6 du
code rural devient l'article L . 126-7 ainsi rédigé :

« Art . L. 126-7 . - Les conditions d'application des
articles L. 126-1 à L. 126-6 sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat.»

« II . - Après l'article L. 126•. 5 du code rural, il est inséré
un nouvel article L. 126-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 126-6. - Le préfet peut prononcer la protection
de boisements linéaires, haies et plantations d'alignement,
existants ou à créer, soit lorsqu'ils ont été mis en place en
application du 6 . de l'article L. 123-8 du présent code, soit
lorsque le propriétaire en fait la demande . Dans ce dernier
car, lorsque les fonds concernés sont donnés à bail et si les
boisements, haies et plantations sont susceptibles de donner
lieu à l'application de l'article L .411-28 du code rural, la
demande est présentée conjointement par le bailleur et par le
preneur.

«Ces boisements, haies et plantations sont identifiés par
un plan et un descriptif de leur situation dans les parcelles
cadastrales.

« Leur destruction est soumise à'l'autorisation préalable du
préfet, donnée après avis de la commission départementale
d'aménagement foncier s'il s'agit d'éléments mis en place en
application du 6 . de l'article L. 123-8 du présent code.

« Les boisements linéaires, haies et plantations d'aligne-
ment protégés en application du présent article bénéficient
des aides publiques et des exonérations fiscales attachées aux
bois 'tarets et terrains à boiser. Ils peuvent aonnar lieu à la
passation d'un contrat d'entretien avec le propriétaire ou le
preneur. »

M . Boche!, rapporteur, et M. Bassinet ont présenté un
amendement, n° 7, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article I I ter :
« I . - L'article L. 126-6 du code rural devient l'ar-

ticle L. 126 . 7 ainsi rédigé :
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« Art. L. 126-7. - Les conditions d'application des
articles L . 126-1 à L . 126-6 sont déterminées par décret en
Conseil d'Etat. »

« II . - Après l'article L . 126-5 du code rural, il est
inséré un nouvel article L . 126-6 ainsi rédigé :

« Art. L.126-6. - Le préfet peut prononcer la protec-
tion de boisements linéaires, haies et plantations d'aligne-
ment, existants ou à créer, soit lorsque les emprises fon-
cièree correspondantes ont été identifiées en application
du 6 . de l 'article L. 123-8 du présent code, soit lorsque le
propriétaire en fait la demande . Dans ce dernier cas,
lorsque ces boisements, haies et plantations séparent ou
morcellent des parcelles attenantes données à bail, la
demande est présentée conjointement par le bailleur et le
preneur.

« Ces boisements, haies et plantations sont identifiés
par un plan et un descriptif de leur situation dans les
parcelles cadastrales.

« Leur destructicn est soumise à l 'autorisation préalable
du préfet, donnée après avis de la commission départe-
mentale d'aménagement foncier s'il s'agit d 'éléments iden-
tifiés en application du 6. de l ' article L . 123-8 du présent
code.

« Les boisements linéaires, haies et plantations d'ali-
gnement protégés en application du présent article bénéfi-
cient des aides publiques et des exonérations fiscales atta-
chées aux bois, forêts et terrains à boiser. Ils peuvent
donner lieu à la passation d'un contrat d'entretien avec le
propriétaire ou le preneur. »

La parole est à M. le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. L ' amendement
tend à revenir au texte élaboré par la commission mixte pari-
taire.

M. le président . Quel est l'avis, du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle I1 ter.

Article 11 quinquies

M . le président . « Art. I l quinquies. - Dans la première
phrase de l 'article L. 43-9 du code rural, après les mots : "les
fondations et associations spécialisées agréées à cet effet"
sont insérés les mots : "ou les exploitants agricoles" . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article I l quinquies.
(L'article 11 quinquies est adopté.)

Article 12 bis

M . le président. « Art . 12 bis . - La loi no 83-630 du
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l'environnement est ainsi
modifiée :

« I . - II est inséré, après le deuxième alinéa de l'article 2,
un alinéa ainsi rédigé :

« Le commissaire en q uêteur et les membres des commis-
sions d ' enquête sont choisis sur une liste d'aptitude établie
dans chaque département par une commission présidée par le
représentant de l'Etat et comprenant un magistrat de l'ordre
judiciaire, un magistrat de l'ordre administratif, deux repré-
sentants élus des collectivités territoriales, deux personnalités
qualifiées en matière de protection de l'environnement et
quatre représentants des services de l'Etat chargés de l'équi-
pement, de l'environnement, de l'agriculture et de l'industrie.
Cette liste est révisée annuellement . »

« II . - Le troisième alinéa de l'article 4 est ainsi rédigé :
« Il peut organiser des réunions publiques en présence du

maît re d'ouvrage et avec l'accord du président du tribunal
administratif. »

« - L'article 8 est complété, in fine, par deux alinéas
ainsi rédigé :

« Le président du tribunal administratif fixe, pour chaque
commissaire enquêteur, le montant de l'indemnisation en
tenant compte de la difficulté de l ' enquête.

« Un décret en Conseil d 'Etat précise les conditions géné-
rales de cette indemnisation . »

«IV. - Il est inséré, après l'article 8, un article 8 bis ainsi
rédigé :

« Art. 8bis . - Pour les opérations visées au deuxième
alinéa de l'article L . 11-2 du code de l'expropriation pour
cause d ' utilité publique, le commissaire enquêteur ou les
membres des commissions d'enquête sont désignés dés le
début de l'élaboration du projet.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'appli-
cation du présent article . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 12 bis.
(L'article 12 bis est adopta)

Article 14

M. le président. .< Art. 14. - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 71 de la loi n° 13-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar-
tition de compétences entre les communes, les départements,
les régions et l' Etat est ainsi rédigé :

« Lorsqu' ils sont en désaccord avec l'avis émis par l'archi-
tecte des bâtiments de France, le maire ou l'autorité compé-
tente pour délivrer le permis de construire peuvent saisir le
collège régional du patrimoine et des sites. Le collège émet
alors un avis qui se substitue à celui de l'architecte des bâti-
ments de France. »

M. Bockel, rapporteur, et M . Bassinet ont présenté un
amendement, n° 8, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 14 . »
La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . L'amendement
tend à supprimer cet article, comme la commission mixte
paritaire en était d'accord.

En effet, on ne peut pas instaurer un système de recours
contre certaines décisions des architectes des bâtiments de
France dans des conditions de précipitation qui interdisent la
moindre concertation avec les professionnels.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement . Avis favorable.

M. le président, ie mets aux voix l 'amendement no 8.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l 'article 14 est sup-
primé .

Article 15

M . le président. « Art. 15 . - Le code de l'urbanisme est
ainsi modifié :

« 1 . - Après l'article L . 313-3, il est inséré un
artic r t L. 313-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L . 313-3-1. - Lorsque l'avis de e-chitecte des bâti-
ments de France constate la non-compatibilité d'une
demande de permis de construire ou d'autorisation spéciale
de travaux avec le plan de sauvegarde et de mise en valeur,
l'autorité chargée de la délivrance du permis de construire ou
de l'autorisation ainsi que la personne qui en a fait la
demande peuvent saisir la commission locale du secteur sau-
vegardé. L'avis de la commission se substitue à celui de l'ar-
chitecte des bâtiments de France.

« II. - L'article L. 421-6 est complété par un second alinéa
ainsi rédigé :

« L'autorité chargée de la délivrance du permis de
construire ainsi que la personne qui en a fait la demande
peuvent saisir le collège régional du patrimoine et des sites
de la décision de l'architecte des bâtiments de France. La
décision du collège se substitue à cette décision . »

M. Bocke!, rapporteur, et M. Bassinet, ont présenté un
amendement, no 9, ainsi :édigé :

« Supprimer l'article 15 . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.
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M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Nous pro-
posons de supprimer cet article pour les mêmes raisons qui
nous ont conduits à demander la suppression de l'article 14.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement . Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
«L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 15 est sup-
primé .

Article 16

M . le président . « Art . 16. - La loi du 2 mai 1930 ayant
pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scienti-
fique, légendaire ou pittoresque est ainsi modifiée :

« I. - L'article l « est ainsi rétabli :
« Art . lm. - 11 est institué dans chaque département une

commission dite commission des sites, perspectives et pay-
sages.

« Cette commission présidée par le préfet est composée de
six représentants de l'Etat, de six représentants élus des col-
lectivités territoriales et de six personnalités qualifiées en
matière de protection des sites, du cadre de vie et des
sciences de la nature, désignées pour moitié par le préfet et
pour moitié par le président du conseil général .»

« II. - L'article 3 est ainsi rédigé :
« Art . 3. - Il est institué auprès du ministre chargé des

sites une commission dite commission supérieure des sites,
perspectives et paysages.

« Cette commission présidée par le ministre chargé des
sites est composée d'un nombre égal de représentants des
ministères concernés, désignés par les ministres compétents,
de députés et de sénateurs désignés par chacune des assem-
blées, de personnalités qualifiées en matière de protection des
sites, du cadre de vie et des sciences de la nature désignées
par le ministre chargé des sites. »

« III. - Après l'article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi
rédigé :

« Art. 3-1 . - Un décret en Conseil d'Etat détermine la
composition, le mode de désignation et les modalités de
fonctionnement des commissions visées aux articles ler et 3 . »

M. Iiucke!, rapporteur, et M . Bassinet, ont présenté un
amendement, n° 10, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du paragraphe 1 de
l'article 16 :

« Cette commission prétidée par le préfet est composée
de sept représentants de l'Etat, de sept , représentants élus
des collectivités territoriales et de dix personnalités quali-
fiées en matière de protection des sites, dit cadre de vie et
des sciences de la nature, désignées pour moitié par le
préfet et pour moitié par le président du conseil
général . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Le Sénat a
introduit cet article afin d'accroître la représentation des élus
locaux dans les commissions départementales des sites, pers-
pectives et paysages, et celle des parlementaires dans la com-
mission supérieure des sites, perspectives et paysages.

La commission mixte paritaire, après un large débat, a
modifié le texte du Séna t et a arrêté une autre composition

La commission de la production propose de la retenir.
Ainsi, le préfet nommera la moitié des personnalités quali-
fiées et le président du cor en général l'autre moitié.

En effet, . réserver ces nominations au préfet nous est
apparu inutilement attentoire au pouvoir des présidents des
conseils généraux.

Madame le ministre, je vous ai entendu développer l'argu-
ment selon lequel il n'y avait pas d'autre précédent . Mais
nous faisons la loi . Je ne vois pas pourquoi nous nous brime-
rions en nous interdisant d 'innover !

M . Jean-Pierre Dalalande . Très bien !

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Vous avez
aussi évoqué le risque d'inconstitutionnalité. Cela fait bientôt
douze ans que je siège sur ces bancs, et . je sais que c'est ce à

quoi on se réfère parfois lorsqu'on est à court d'arguments
pertinents, un peu comme un orateur écrit en marge : « ici
argument faible, parler fort » ! (Sourires .)

M. René Dosière . Très bonne formule !

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Je regrette,
madame le ministre, mais je ne vois pas le risque d'inconsti-
tutionnalité dont vous parlez . Par conséquent, je demande à
l'Assemblée nationale d'adopter l'amendement n o 10.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement . Moi, je ne vois
pas en quoi l'amendement du Gouvernement était attenta-
toire au pouvoir des présidents des conseils généraux ! Dans
cette commission départementale des sites, je tiens quand
même à le rappeler, il y aura sept représentants des élus.
Vous voyez que les élus ne sont pas brimés !

De quoi s'agit-il en l'occurrence ? Tout simplement de
désigner les personnalités qualifiées qui émettent un avis
dans le cadre d'une politique de l'Etat . On n'a jamais donné
à des élus le pouvoir de le faire - c'est pourquoi j'ai dit qu'il
n'y avait pas de précédent -•, de rime qu 'on n'a jamais vu
l'Etat nommer des personnalités qualifiées pour une politique
qui relèverait d'un maire ou d'un président de conseil
général.

Nous sommes donc simplement animés par un souci de
cohérence et de logique. La politique de protection de l'envi-
ronnement et de classement de sites relève bien de la respon-
sabilité de l'Etat, et il n'y a pas à avoir de suspicion à l'égard
des compétences de ses représentants.

Le texte de compromis auquel nous étions parvenus et que
le Sénat - très soucieux, comme vous le savez, des préroga-
tives des élus locaux, avait voté - disposait précisément que
ces personnalités étaient nommées par le préfet sur proposi-
tion du président du conseil général.

Si vous êtes, comme moi, conseiller général, vous savez
bien que, lorsque le président d'un conseil général fait des
propositions, le préfet les suit toujours !

Mais, juridiquement, et selon les principes des lois de
décentralisation, à chacun ses compétences : l'Etat n'interfère
pas dans les pouvoirs des présidents des conseils géné . aux ou
des maires, les présidents des conseils généraux ou les maires
n'interfèrent pas dans les compétences de l'Etat . Or le classe-
ment de sites relève bien de la responsabilité de l'Etat.

Cela dit . le Gouvernement ne souhaite pas qu'il y ait de
malentendu, et surtout il ne veut pas être soupçonné de
porter une « atteinte intolérable » aux prérogatives des prési-
dents des conseils généraux . Par conséquent, pour ne pas
subir ce procès d'intention sans fondement sur ses préoccu-
pations qui, encore une fois, se limitent au souci de bien
protéger l'environnement et de faire des textes cohérents avec
les lois de décentralisation, il s'en rémettra à la sagesse de
l'Assemblée nationale . (e Très bien !» sur les bancs du groupe
socialiste et des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 10.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Bockel, rapporteur, et M. Bassinet.
ont présenté un amendement, n e I1, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le dernier alinéa du paragraphe Il de l'ar-
ticle 16 :

« Cette commission présidée par le ministre chargé des
sites est composée de douze représentantsministères
concernés, désignés par les ministres compétents, de
quatre députés et de quatre sénateurs désignés par cha-
cune des Assemblées, de dix personnalités qualifiées en
matière de protection des sites, du cadre de vie et des
sciences de la nature désignées par le ministre chargé des
sites . »

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Cet amende-
ment tend à revenir au texte de la CMP. II concerne ta com-
position de la commission nationale, mais cette fois-ci, nous

j nit sommes pas en désaccord avec le Gouvernement !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'environnement. Favorable .
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M . le président Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'a,ticle 16, ainsi modifié, est adopté.)

Article 17

M. le président . « Art . l7 . - L.es inventaires régionaux et
locaux du patrimoine faunistique et floristique sont élaborés,
en concertation avec les collectivités concernées, par les
agents des services de l'Etat chargés de l'environnement et
soumis à l'agrément scientifique du Muséum national d'his-
toire naturelle.

« Ils peuvent, après leur agrément, être pris en considéra-
tion dans l'élaboration des plans d'occupation des sols . »

M. Bockel, rapporteur, et M . Bassinet ont présenté un
amendement, n° 12, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 17 :
« L'Etat peut décider l'élaboration d'inventaires locaux

et régionaux du patrimoine faunistique et floristique . Les
collectivités territoriales sont informées de cette élabora-
tion . Ces inventaires sont étudiés so us la responsabilité
scientifique du Museum national d'histoire naturelle.

« Lors de l'élaboration d'un plan d'occupation des sols,
le préfet communique à la commune ou à l'établissement
public compétent toutes informations eonienues dans ces
inventaires utiles à cette élaboration . »

La parole est à M . le rapporteur sup .

	

.nt.

M. Philippe Bassinet, rapporteur ipléant . Il est impor-
tant que soit clairement affirmé le caractère scientifique des
ZNIEFF - les zones naturelles d'intérêt écologique faunis-
tique et floristique. Leur portée juridique doit être précisée et
les élus locaux informés lors de leur élaboration.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 17 .

Explications IIe vote

M. le président. Dans les exp',ications de vote, la parole
est à M . Gilbert Gantier, pour le groupe UDF.

M. Gilbert Gantier. Je regrette d'abord, monsieur le prési-
dent, que nous devions examine!. en vingt minutes un texte
aussi complexe, dans la nuit de dimanche à lundi, alors que
nous terminons la dernière session ordinaire de la législature.
Je trouve cela assez surréaliste.

Au demeurant, malgré l'ann . rice très médiatisée de ce
projet de loi, la portée de ses dispositions reste assez limitée,
à l'exception peutdtre de celles gtii créent des directives pay-
sagères . Je me demande donc, à cette heure de la nuit, si son
urgence était telle qu'il faille mms imposer d'en achever
l'examen de cette façon.

Mme le ministre de l 'environnement . Mais oui !

M. Gilbert Gantier Déjà, la discussion en première lec-
ture s'était déroulée dans des conditions de précipitation . ..

Mine le ministre de l'environnement . Mais non !

M. Gilbert Gantier . . . . inacceptables et qui nous laissent
un sentiment de grande insatisfaction.

Mme le ministre de l'environnement . Puisque le texte
es, boa, quelle importance !

M. Gilbert Gantier. Si vous n'êtes pas d'accord, madame
le ministre, je suis prêt à vot.s céder la parole, avec la per-
mission du président. Mais d'habitude, à l'Assemblée natio-
nale, on laisse les orateurs exprimer librement leur point de
vue.

M. le présiden* . Veuillez poursui ire, monsieur Gantier.

M. Gilbert Gantier. L'Assemblée, en première lecture, a
donc été saisie à la va-vite et le Sénat n'a guère eu plus de
temps pour délibérer . Que peut-il sortir de ce travail bâclé
imposé au Parlement par le Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Delalande . On se le demande !

M. Gilbert Gantier. Eh bien ! Il en sort un curieux fourre-
tout qui additionne les dispositions initiales et les ajouts
variés dûs à l'initiative soit des parlementaires, soit du Gou-
vernement.

Ainsi avons-nous légiféré sur l'insertion de la protection
des paysages dans les documents d'urbanisme : bien ! Sur les
opérations de remembrement rural : bien ! Sur les parcs
naturels régionaux : bien !

M. René Dosière. Très bien !

M. Gilbert Gantier . Sur les terrains de camping dans les
zones inondables : bien !

M. Michel Coffineau . Parfait !

M. Gilbert Gantier . Sur le conservatoire de l ' espace lit-
toral et des rivages lacustres : bien !

M. Michel Coffineau . Excellent !

M. Gilbert Gantier . Sur les gardes champêtres : c ' était
important . Enfin, sur les enquêtes publiques et la rémunéra-
tion des commissaires enquêteurs.

Sur ce dernier point, -néme si le lien avec l'objectif initial
du texte me semble assez ténu, nous nous félicitons, je dois
le dire, des dispositions retenues par le Sénat et par la com-
mission mixte paritaire, parce qu'elles correspondent assez
largement aux propositions qu'avait faites ici même, en pre-
mière lecture, mon collègue Gilles de Robien.

M. René Dosière . Vous voyez que c'est un bon texte !

M. Gilbert Gantier. Je m'interroge cependant sur la signi-
fication précise de la disposition introduite à l'initiative du
Sénat au paragraphe IV de l'article 12 bis, qui consiste à dési-
gner le commissaire enquêteur dès le début de l'élaboration
du projet . J 'en comprends l'inspiration, qui me parait
louable, mais j'aimerais en connaître les modalités et les
conséquences . Qu'appelle-t-on le « début de l'élaboration du
projet » ? Tout cela me parait extrêmement vague . S ' il s'agit
d'un projet important, son élaboration peut prendre très long-
temps . Cela signifie-t-il que l'enquête publique pourrait durer
des mois ? Des années ? Et à quel coût ?

M. Jean-Pierre Delalande . Ce ne serait pas raisonnable !

M. Gilbert Gantier . Quoi qu ' il en soit, madame le
ministre, nous avons là un texte qui n'a pas été bien maitrisé,
faute de temps pour un travail législatif sérieux dans un
domaine extrêmement complexe.

C'est pourquoi le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise s'abstiendra, de même que les groupes du Rassemble-
ment pour la République et de l'Union du centre, qui m'ont
demandé, en la circonstance, d'être leur porte-parole.

Vote sur l'ensemble

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ?. ..
Je le mets aux voix.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

Suspension et reprise de la séance

M. le président . L'ordre du jour appellerait maintenant
l'examen, en lecture définitive, du projet relatif au travail à
temps partiel et à l'assurance chômage.

Le Sénat venant seulement d 'achever l'examen de ce texte
en nouvelle lecture, je vais suspendre la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séancé, suspendue à vingt-deux heures cinquante-cinq ., est

reprise à vingt-trais heures quinze.)

La séance est reprise.
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TRAVAIL A TEMPS-PARTIEL
ET ASSURANCE CHÔMAGE

Discussion, en lecture définitive, d'un projet de loi

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 20 décembre 1992.

« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du
projet de loi relatif à l'emploi, au développement du tra-
vail à temps partiel et à l'assurance chômage, adopté par
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture dans sa séance
du 19 décembre 1992 et adopté par le Sénat dans sa
séance du 20 décembre 1992.

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en lecture définitive (n o 3214).

La parole est à M. Michel Coffineau, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Michel Coffineau, rapporteur. Madame le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle, mes
chers collègues, lors de sa séance du 20 décembre 1992, le
Sénat a examiné en nouvelle lecture le projet de loi relatif à
l'emploi, au développement du travail à temps partiel et à
l'assurance chômage . Il a remis en cause la plupart des modi-
fications introduites par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture .

	

.
Notre assemblée est donc maintenant saisie par le Gouver-

nement d'une demande aux fins de statuer définitivement,
conformément à l'article 45, alinéa 4, de la Constitution . Cet
article permet à l'Assemblée nationale de reprendre « soit le
texte élaboré par la commission mixte paritaire, soit le der-
nier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou
plusieurs des amendements adoptés par le Sénat ».

La commission saisie au fond est, aux termes de l'ar-
tic . 114, alinéa 3, du règlement, chargée de déterminer dans
quel ordre ces textes sont respectivement appelés.

La commission mixte paritaire, réunie le 19 décembre,
n'étant pas parvenue à l'adoption d 'un texte commun, la
commission des affaires culturelles demande à l'Assemblée
nationale de confirmer sa décision précédente en adoptant
définitivement le texte voté par elle en nouvelle lecture le
19 décembre 1992.

Madame le ministre, mes chers collègues, vous me permet-
trez d'ajouter quelques mots.

Petit à petit, ce texte a été amélioré par une série cl'aj'ats.
Je pense aux articles relatifs au recrutement qui pet -mettent
d'éviter le dérapage que l'on sentait depuis quelques années.

Je pense aussi au travail clandestin . Depuis plusieurs
années, notre assemblée a pris plusieurs petites dispositions
qui, par la généralisation d'expériences, permettront de com-
battre de façon utile et efficace ce type de travail . Nous
avons déjà pu le constater.

Le fameux arrêt Easirico avait soulevé beaucoup de diffi-
cultés au moment de la négociation ; nous avons pu trouver
les solutions pour que, maintenant, la négociation reparte sur
un bon pied.

En résumé, avec la possibilité offerte d'un temps choisi et
d'un temps partiel générateur d'emplois, en espérant que les
deux puissent s'harmoniser, plus les dispositions que nous
avons introduites dans le texte visant à éviter les risques
d'abus, nous avons ainsi, en cette fin de session et en cette
fin de législature, ajouté un nouveau texte à l'ensemble des
lois sociales qui améliorent considérablement la vie de nos
concitoyens et, en l'espèce, celle des travailleurs.

Mme Muguette Jacquaint . II ne faut pas en rajouter !

M. Michel Coffineau, rapporteur. Je crois que notre
assemblée a fait du bon travail et qu'elle pourra étre fière des
textes sociaux qu'elle aura votés.

M. le président . La parole est à Mme le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Mme Martine Aubry, ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle . Monsieur le président, mesdames,
messieurs les députés, dans la mesure où la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales propose de
reprendre intégralement le texte qui a été adopté hier soir
dans cet hémicycle, je ne reviendrai pas sur le détail des dis-
positions . Les divergences entre l'Assemblée et le Sénat ne
me paraissent pas majeures, même si elles ont justifié les dif-
férentes navettes auxquelles il a été procédé et si les enjeux
de ce projet de loi méritaient qu'une telle discussion puisse
avoir lieu.

Qu'il s'agisse du travail à temps partiel, du régime d ' assu-
rance chômage, des problèmes liés au recrutement, de la pro-
tection des intermittents du spectacle, de la lutte contre le
travail clandestin ou de la mise en oeuvre d'exonérations de
charges sociales en faveur des jeunes, des associations ou des
entreprises en milieu rural, ces dispositions ont recueilli lar-
gement votre accord.

Qu'il s'agisse enfin, comme l'a dit M . le rapporteur, de
mesures plus symboliques telles que l ' avenir de la négocia-
tion collective après !'arrêt Basirico ou de la solution trouvée
pour le licenciement pour inaptitude physique, le vote qui
vous est demandé et auquel vous avez déjà procédé hier per-
mettra de faire !.gluer positivement notre système social.

A la fin d'une longue semaine pour le Parlement, qui
marque en même temps la fin d'une session ordinaire et la
fin d'une législature, et à la veille d'une session extraordi-
naire qui nous conduira à nous revoir sur d'autres disposi-
tions, comme je l'ai dit hier à M . Toubon, je me joins à
M. le rapporteur, que je remercie pour le travail accompli,
pour vous proposer de renouveler la position que vous avez
prise hier soir . J'adresse également mes remerciements à l 'As-
semblée nationale du travail effectué sur ce texte important.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?. ..

La commission mixte paritaire n'étant pas parvenue à
l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée est appelée à se
prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Je donne lecture de ce texte :

TITRE I«
DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT

DU TRAVAIL À TEMPS PARTIE ..

« Art . 1 « . - Le deuxième alinéa de l'article L . 212-4-3 du
code du travail est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Le contrat de travail détermine également les limites dans
lesquelles peuvent être effectuées des heures complémentaires
au-delà du temps de travail fixé par le contrat . Le nombre
d'heures complémentaires effectuées par un salarié à temps
partiel au cours d'une même semaine ou d'un même mois ne
peut être supérieur au dixième de la durée hebdomadaire ou
mensuelle de travail prévue dans son contrat . Toutefois, une
convention ou un accord collectif de branche étendu peut
porter cette limite jusqu'au tiers de cette durée.

« Cet accord ou cette convention peut également faire
varier en-deçà de sept jours et jusqu'à un minimum de trois
jours ouvrés le délai, prévu au premier alinéa ci-dessus, dans
lequel la modification de la répartition de la durée du travail
doit être notifiée au salarié.

« Pour pouvoir être étendu, l'accord ou la convention col-
lective de branche doit comporter, outre les conditions
définies au deuxième alinéa de l'article L. 212-4-5, des
garanties relatives à la mise en œuvre, pour les salariés à
temps partiel, des droits reconnus aux salariés à temps com-
plet et notamment de l'égalité d ' accès aux possibilités de pro-
motion, de carrière et de formation, ainsi qu'à la fixation
d ' une période minimale de travail continue et à la limitation
du nombre des interruptions d'activité au cours d'une même
journée .»

« Art, l ot bis. - Conforme.
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« Art . 3 . - Il est inséré, après le chapitre II du titre II du
livre iIi du code du travail, un chapitre II bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE II bis
« Dispositions relatives au travail à temps partiel

« Art. L. 322-12. - L'embauche d'un salarié sous contrat à
durée indéterminée à temps partiel ouvre droit à un abatte-
ment, dont le taux est fixé par décret, sur les cotisations dues
par l'employeur au titre des assurances sociales, des accidents
du travail et des allocations familiales, à compter de la date
d'effet du contrat.

« L'abattement prévu à l'alinéa précédent est également
applicable en cas de transformation de contrats à durée indé-
terminée à temps plein en contrats à durée indéterminée à
temps partiel . La transformation doit s'accompagner d'une ou
plusieurs embauches sous contrat à durée indéterminée per-
mettant de maintenir le volume des heures de travail prévu
ara contrats transformés, sauf si elle est décidée en applica-
t i on d'un plan social élaboré en vertu de l'article L.321-4-1.

« Pour ouvrir le bénéfice de cet abattement, le contrat doit
prévoir une durée hebdomadaire de travail, qui peut être cal-
culée, le cas échéant, sur le mois, comprise entre dix-
neuf heures, heures complémentaires non comprises, et
trente heures, heures complémentaires comprises.

« Le contrat ne peut prévoir plus d'une interruption d'acti-
vité au cours de la même journée, sauf dérogation prévue par
une convention collective ou un accord de branche étendu.

« Il doit également être conforme aux disposition, de
l'aride L. 212-4-3, et :

« 1° Soit comporter les mentions définies par voie de
convention ou d'accord collectif étendu, ou, à défaut, par
accord d'entreprise ;

« 2° Soit, en l'absence d'accord, comporter au moins des
mentions relatives à la garantie d'une période minimale de
travail continu, à l'exercice du droit de priorité d'affectation
aux emplois à temps plein vacants ou créés et au principe
d'égelité de traitement avec les salariés à temps plein de
même ancienneté et de qualification équivalente, notamment
en matière de promotion, de déroulement de carrière et
d'accès à la formation professionnelle.

« L'avenant au contrat de travail du salarié dont l'emploi à
temps plein est transformé en emploi à temps partiel doit en
outre comporter des mentions expresses écrites de la main de
l'intéressé, et suivies de sa signature, attestant du caractère
volontaire que revêt cette transformation pour le salarié.

« Ces dispositions s'appliquent aux employeurs visés aux
articles L.351-4 et L. 351-12 (3° et 4°), ainsi qu'aux
employeurs de pêche maritime non couverts par desdits
articles, à l'exception des particuliers employeurs.

« Un même salarié ne peut ouvrir droit simultanément au
bénéfice de plusieurs abattements prévus au présent article.

« Le bénéfice de l'abattement est suspendu lorsque la
condition prévue au troisième alinéa du présent article n'est
plus remplie . Il cesse de plein droit si l'une des autres condi-
tions ci-dessus énoncées n'est plus remplie.

« L'embauche ne peut pas ouvrir droit à l'abattement dans
les cas suivants :

« - lorsqu'elle résulte du licenciement d'un salarié sous
contrat à durée indéterminée, à temps plein ou à temps paie
fiel

« - lorsqu ' elle a pour conséquence un tel licenciement ;
« - lorsque le salarié embauché a déjà été occupé par le

même employeur dans les trois mois précédant l'embauche,
sauf si cette dernière intervient à l'issue d 'un contrat à durée
déterminée conclu entre l'employeur et ce salarié.

« L'employeur qui procède à une embauche et prétend au
bénéfice de l'abattament prévu au présent article en fait par
écrit la déclaration à l'autorité administrative compétente,
dans les trente jours suivant la prise d'effet du contrat ou de
l'avenant au contrat. En cas de non-conformité de ce dernier
aux conditions fixées par les articles L . 212 .4-2 et suivants et
aux alinéas ci-dessus, l'autorité administrative compétente
dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de la
déclaration pour en prévenir l'employeur. Si dans un délai de
quinze jours à compter de cette information, l'employeur n'a
par adressé une nouvelle déclaration, l'autorité administrative
compétente informe l'organisme de recouvrement des cotisa-

tions sociales afin que le bénéfice de l'abattement ne soit pas
applicable à l'embauche ou à la transformation d'emplois en
cause. Il en est de même lorsque l 'une des conditions posées
au présent article n'est pas remplie.

« L'employeur qui a procédé à un licenciement écono-
mique au cours des six mois précédant une embauche sus-
ceptible d'ouvrir droit à l'abattement prévu au premier alinéa
ne peut bénéficier de ce dernier qu'après accord préalable de
l ' autorité administrative compétente, qui dispose d'un délai
d 'un mois, renouvelable une fois, pour faire connaître soit cet
accord, soit son refus motivé . A défaut de réponse notifiée à
l ' employeur dans le délai précité, l'accord est réputé acquis.

« Les modalités d'application du présent article sont fixées
par décret.

« Art. 4 . - Les dispositions de l'article L. 322-12 du code
du travail sont applicables à compter du 1°T septembre 1992
aux contrats à durée indéterminée à temps partiel et aux ave-
nants ayant pris effet à compter de cette date . Pour ces
contrats et avenants, le délai de trente jours fixé par le sei-
zième alinéa dudit article court à compter de la date de
publication du décret prévu pour l'application dudit article.

« Art. 4 bis . - Il est inséré, dans la section première du
chapitre Il du titre I er du livre II du code du travail, après
l'article L. 212-1, un article L. 212-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-1-1 . - En cas de litige relatif à l'existence ou
au nombre d'heures de travail effectuées, l'employeur doit
fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires
effectivement réalisés par le salarié . Au vu de ces éléments et
de ceux fournis par le salarié à l'appui de sa demande, le
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de
besoin, toutes les mesures d'instruction qu' il estime utiles. »

« Art . 4 ter A. - Il est rétabli, dans le chapitre I l du
titre Ier du livre VII du code rural, un article 992-i ainsi
rédigé :

« Art. 992-1 . - En cas de litige relatif à l'existence ou au
nombre d'heures de travail effectuées, l'employeur doit
fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires
effectivement réalisés par le salarié . Au vu de ces éléments et
de ceux fournis par le salarié à l'appui de sa demande, le
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de
besoin, toutes les mesures d'instruction qu 'il estime utiles . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
À L'ASSURANCE CHÔMAGE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 8 . - 1 . - Non modifié.
« Ii .

	

Supprimé.

c Art . 10 ter. - Suppression maintenu`.

TITRE I I I
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE

CONTRE LE TRAVAIL CLANDESTIN

« Art . 1 l . - I . - Les deuxième, troisieme, quatrième et
cinquiérne alinéas de l'article L. 320 du code du travail sont
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés

«Cette déclaration, dont la mise en oeuvre sera p :ogressi-
vement étendue à l'ensemble des départements, est obliga-
toire à compter du l er septembre 1993, selon des modalités
prévues par décret en Conseil d'Etat.

« A cette date, le non-respect de l'obligation de déclaration
est sanctionné par les peines prévues par décret en Conseil
a'Etat et constaté par les agents énumérés à l'ar-
ticle L.324-12.

« Un bilan de cette déclaration sera présenté au Parlement
avant le 30 juin 1994 pour déterminer d'éventueis aménage-
ments . »

« II . - A compter du 1 er septembre 1993, les quatrième,
cinquième, sixième et septième alinéas de l'article L . 620-3 du
code du travail sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :
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« Dans tous les lieux de travail dépendant des établisse-
ments mentionnés à l'alinéa premier du présent article, l'em-
ployeur est tenu d'effectuer la déclaration prévue à l'ar-
ticle L . 320 . »

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES
D'EXONÉRATION DE COTISATIONS SOCIALES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 13 bis . - Conforme.

TITRE V
DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT

ET AUX LIBERTÉS INDIVIDUELLES

« Art. 14. - I . - Il est inséré, au chapitre I e, du titre II du
livre I er du code du travail, un article L . 120-2 ainsi rédigé :

« Art . L . 120-2. - Nul ne peut apporter aux droits des per-
sonne .; et aux libertés individuelles et collectives des restric-
tions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à
accomplir ni proportionnées au but recherché . »

« II . - Il est rétabli, au chapitre I « du titre II du livre I «
du code du travail, un article L.121-6 ainsi rédigé :

« Art . L. 121-6 . - Les informations demandées sous
quelque forme que ce soit au candidat à un emploi ou à un
salarié ne peuvent avoir comme finalité que d'apprécier sa
capacité à occuper l'emploi proposé ou ses aptitudes profes-
sionnelles.

« Ces informations doivent présenter un lien direct et
nécessaire avec l'emploi proposé ou avec l'évaluation des
aptitudes professionnelles . Le candidat à un emploi ou le
salarié est tenu d'y répondre de bonne foi . »

« III . - A l'article L.900-4-1 du code du travail, après la
première phrase du premier alinéa, sont insérées deux
phrases ainsi rédigées :

« Les informations demandées au bénéficiaire d'un bilan
de compétence doivent présenter un lien direct et nécessaire
avec l'objet du bilan tel qu'il est défini au deuxième alinéa
de l'article L.900-2 . Le bénéficiaire est tenu d'y répondre de
bonne foi . »

« IV . - II est inséré, au livre IX du code du travail, un
article L . 900-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 900-6 . - Les informations demandées, sous
quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au
candidat à un stage ou à un stagiaire ne peuvent avoir
comme finalité que d'apprécier son aptitude à suivre l'action
de formation, qu'elle soit sollicitée, proposée ou poursuivie.

« Ces informations doivent présenter un lien direct et
nécessaire avec l'action de formation . Le candidat à un stage
ou le stagiaire est tenu d'y répondre de bonne foi . »

« Art . 15 . - Il est inséré, au chapitre I« du titre II du
livre l« du code du travail, deux articles L . 12I-7 et L . 121-8
ainsi rédigés :

« Art . L . 121-7. - Le candidat à un emploi est expressé-
ment informé. préalablement à leur mise en oeuvre, des
méthodes et techniques d'aide au recrutement utilisées à son
égard. Le salarié est informé de la même manière des
méthodes et techniques d'évaluation professionnelle mises en
oeuvre à son égard . Les résultats obtenus doivent rester confi-
dentiels.

« Les méthodes et techniques d'aide au recrutement ou
d'évaluation des salariés et des candidats à un emploi doi-
vent être pertinentes au regard de la finalité pcursuivie.

« Art . L . 121-8. - Aucune information concernant person-
nellement un salarié ou un candidat à un emploi ne peut être
collectée par un dispositif qui n'a pas été porté préalablement
à la connaissance du salarié ou du can V 'dat à un emploi. »

« Art. 16. - L'article L. 122-45 du code du travail est ainsi
rédigé :

« Art . L . 122-45. - Aucune personne ne peut être écartée
d'une procédure de recrutement, aucun salarié ne peut être
sanctionné ou licencié en raison de son origine, de son sexe,
de ses moeurs, de sa situation de famille, de son apparte-
nance à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions
politiques, de ses activités syndicales ou .mutualistes, de ses

convictions religieuses ou, sauf inaptitude constatée par le
médecin du travail dans le cadre du titre IV du livre II du
présent code, en raison de son état de santé ou de son han-
dicap.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné ou licencié en
raison de l'exercice normal du droit de grève.

« Toute disposition ou tout acte contraire à l'égard d'un
salarié est nul de plein droit . »

« Art . 17. - Il est inséré, au chapitre II du titre III du
livre IV du code du travail, un article L. 432-2-i ainsi rédigé :

« Art. L . 432-2-1 . - Le comité d'entreprise est informé,
préalablement à leur utilisation, sur les méthodes ou tech-
niques d'aide au recrutement des candidats à un emploi ainsi
que sur toute modification de ceux-ci.

« Il est aussi informé, préalablement à leur introduction
dans l'entreprise, sur les traitements automatisés de gestion
du personnel et sur toute modification de ceux-ci.

« Le comité d'entreprise est informé et consulté, préalable-
ment à la décision de mise en oeuvre dans l ' entreprise, sur les
moyens ou les techniques permettant un contrôle de l'activité
des salariés . »

« Art. 18. - Il est inséré, au chapitre II du titre II du
livre IV du code du travail, un article L.422-1-1 ainsi rédigé :

« Art . L . 422-1-1 . - Si un délégué du personnel constate,
notamment par l'intermédiaire d'un salarié, qu'il existe une
atteinte aux droits des personnes ou aux libertés individuelles
dans l'entreprise qui ne seraient pas justifiées par la nature
de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché,
il en saisit immédiatement l'employeur.

« L'employeur ou son représentant est tenu de procéder
sans délai à une enquête avec le délégué et de prendre les
dispositions nécessaires pour remédier à cette situation.

« En cas de carence de l'employeur ou de divergence sur
la réalité de cette atteinte et à défaut de solution trouvée avec
l'employeur, le salarié, ou le délégué si le salarié concerné
averti par écrit ne s'y oppose pas, saisit le bureau de juge-
ment du conseil de prud'hommes qui statue selon les formes
applicables au référé.

« Le juge peut ordonner toutes mesures propres à faire
cesser cette atteinte et assortir sa décision d'une astreinte qui
sera liquidée au profit du Trésor . »

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art . 19 A . - Suppression maintenue. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 20. - Il est inséré, après le troisième alinéa de l ' ar-
ticle L . 118-3 du code du travail, un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, la part réservée au développement de l'appren-
tisage en dehors de la région peut être supérieure au
maximum fixé selon les règles définies à l'alinéa précédent
lorsque la totalité des versements correspondant a cette part
est affectée à des organismes gestionnaires de centres de for-
mation d'apprentis à recrutement national visés à l'article
L.116-2, des centres de formation d'apprentis à vocation
interrégionale visés à l'article R. 116-14 selon des modalités
fixées par arrêté des ministres concernés, à des écoles d'en-
seignement technologique et professionnel visées à l'article
L.118-2-1 ou aux centres de formation du secteur des
banques et des assurances visés à l'article L.118-3-1 . »

« Art . 23 . - Conforme. »
« Art . 24 . - Dans le premier alinéa de l'article L . 231-12 du

code du travail, après les mots : "l'inspecteur du travail" sont
insérés les mots : "ou le contrôleur du travail, par délégation
de l'inspecteur du travail dont il relève et sous son auto-
rité". »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 31 . - Pour toute attribution d 'une aide de l'Etat à
une entreprise, sauf lorsqu'il s'agit d'aide à la recherche-
développement, l'instruction devra obligatoirement com-
prendre l'examen de la situation et de l'évolution prévision-
nelle de l'emploi dans cette entreprise .
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« Dans le cadre de l'examen de la situation de l'emploi
prévu par l'article L .432-4-1 du code du travail, le comité
d'entreprise est informé de ce, ides et de leur incidence sur
la situation de l'emploi.

« Art . 32 . - Le de l'article 45 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1986 (n° 86-1318 du 31 décembre 1986) est com-
plété par les mots : "ou à financer des études et des actions
de promotion" . »

Explications de vote

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Jean-Pierre Delalande.

M. Jean-Pierre Delalande . Au nom des groupes du RPR,
UDF et de l'UDC, je confirme la position que nous avons
toujours eue, que ce soit en première ou en deuxième lec-
ture : nous nous abstiendrons.

M. le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Le rapporteur a dit que ce
texte était une grande avancée sociale . Si le temps partiel
était un temps choisi, on pourrait être d'accord avec lui.
Mais, qu'on le veuille ou non, avec trois millions de chô-
meurs, imposer le temps partiel c'est, d'une manière ou d'une
autre, imposer la précarité.

On dit que le temps partiel sera un moyen de lutter contre
le chômage . Les personnes qui ne seront plus au chômage à
temps plein le seront à mi-temps ! Et il y en aura an peu
plus.

Ce texte ne permettra pas non plus de lutter coutre le tra-
vail ciandestin ou le travail au noir, car les personnes qui
disposeront d'un demi-revenu seront contraintes et forcées de
trouver un travail d'appoint . 3e pense donc, au contraire, que
le travail clandestin, le travail au noir, se développera.

Pour toutes ces raisons, nous renouvellerons notre position
des deux précédentes lectures et nous voterons contre ce
projet de loi .

Vote sur l'ensemble

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je suis saisi d'aucune

demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de

!'article 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi, te;
qu'il résulte du texte voté par l'Assemblée nationale en nou-
velle lecture.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

Rappel au règlement

M . René Dosière . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . La parole est à m . René Dosière, pour
un rappel au règlement.

M. René Dosière . Monsieur le président, au moment où
s'achève la dernière session ordinaire de cette législature, je
voudrais souligner combien elle a été extraordinaire à plu-
sieurs titres : envoi de nos soldats dans la guerre du Golfe,
réunion du congrès à Versailles, saisine de la commission
d'instruction de la Haute Cour, double levée de l'immunité
parlementaire de l'un de nos collègues.

Aucune de ces décisions rares et graves n'était prévisible
lorsque les électeurs nous ont envoyés siéger dans cet hémi-
cycle . C 'est dire que l'élection des députés reste toujours un
choix chargé de responsabilité et de gravité.

Un seul événement exceptionnel était prévisible : le bicen-
tenaire de la Révolution, qui est aussi celui de l'Assemblée
nationale . C'est en pensant à cet événement considérable que
fut dans notre pays l'apparition de la démocratie que je
constate aujourd'hui, dans la crise de la pensée qui atteint
profondément notre société, les conséquences non négli-
geables de l'affaiblissement des pouvoirs de l'Assemblée.

C"est pourquoi, avec le regard neuf qui reste celui d'un
nouveau député, je souhaite que la prochaine législature pro-
cède, dans les meilleurs délais, aux réformes institutionnelles
qui permettront à notre assemblée, donc au peuple qu'elle

représente, de retrouver davantage de responsat-ilités . Cela
implique de modifier la Constitution, comme le souhaite le
Président de la République . Cela nécessite également que
l'Assemblée se décide à exercer toutes ses prérogatives et à
modifier ses conditions de travail . Face au partage de pou-
voir qu'entrainent la construction européenne et la décentrali-
sation . . ..

M. Jean-Pierre Delalande . Partage du travail !

M. René Dosière. . . .l'Assemblée nationale exige des
députés à plein temps, c'est-à-dire exerçant un mandat
unique, comme c'est le cas dans les grandes démocraties
occidentales . Tous ceux qui sont attachés à la démocratie
auront à coeur, je le pense, de tout faire pour ce nécessaire
« ressourcement », comme aurait dit Péguy, de l'Assemblée
nationale . Car, dans ce système de gouvernement du peuple
par le peuple, . . . »

M . Jean-Pierre Delalande . Et pour le peuple !

M . René Dosière . . . . j'ai éprouvé intensément, à l'instar,
d'ailleurs, de nombreux collègues, qu'être député de la nation
était l'une des fonctions les plus nobles et les plus exaltantes
de la démocratie.

M . le président . Monsieur Dosière, je vous remercie de
votre élévation de pensée .

8
L_

DÉPÔT DE RAPPORTS

M . le président . J 'ai reçu, le 20 décembre 1992 . de
M . François Massot, un rapport n° 3210 fait au nom de la
commission ad hoc chargée d'examiner la demande de levée
de l'immunité parlementaire d'un membre de l'Assemblée
(n° 31151.

J'ai reçu, le 20 décembre 1992, de M . Jean-Marie Racket.
un rapport n° 3212 fait au nom de la commission de la pro-
duction et des échar!ges, sur le projet de loi, modifié par le
Sénat, sur la protection et la mise en valeur des paysages et
modifiant certaines dispositions législatives en matière d'en-
quêtes publiques (n° 3146).

J'ai reçu, le 20 décembre 1992, de M . Jean-Pierre Bequet,
un rapport n° 3213 fait au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, sur le projet de loi, rejeté
par le Sénat en deuxième lecture, relatif à l'institution d'une
garantie de l'Eta t pour certaines expositions temporaires
d'oeuvres d'art.

J'ai reçu, le 20 décembre 1992, de M . Michel Coffineau, yin
rapport ne 3 2_15 fait au nom de la commission des affaires
culturelles, :aniiliales et sociales, en vue de la lecture défini-
tive du projet de loi relatif à l'emploi, au développement du
travail à temps partiel et à l'assurance chômage.

L9 1

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
MODIFIÉS PAR LE SÉNAT

M . le président. J'ai revu, le 20 décembre 1992, transmis
par M. le Premier ministre, un projet de loi, modifié par le
Sénat, relatif aux produits soumis à certaines restrictions de
circulation et à la complémentarité entre les services de
police, de gendarmerie et de douane.

Le projet de loi n° 3209 est renvoyé à la commission de la
production et des échanges.

J 'ai reçu, le 20 décembre 1992, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat en nouvelle
lecture, relatif à l'emploi, au développement du travail à
temps partiel et à l ' assurance chômage .
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Le projet de loi n° 3214 a été renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

10

DÉPÔT D 'UN PROJET DE LOI
REJETÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, le 20 décembre 1992, transmis
par M. le Premier ministre, un projet de loi, rejeté par le
Sénat en deuxième lecture, relatif à l'institution d'une
garantie de l'Etat pour certaines expositions temporaires
d'ceuvres d'art.

Le projet de loi n° 3211 est renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

111

CLÔTURE DE LA PREMIÈRE
SESSION ORDINAIRE DE 1992-1993

M. le président . L'Assemblée a achevé l'examen de
l'ordre du jour de la présente séance.

Aucune nouvelle demande d'inscription à l'ordre du jour
prioritaire n'est présentée par le Gouvernement . Je vais donc
prononcer la clôture de la session ordinaire.

Je rappelle qu'au cours de la séance de ce soir, il a été
donné connaissance à l'Assemblée du décret de M. le Prési-
dent de la République portant convocation du Parlement en
session extraordinaire à compter du lundi 21 décembre 1992.

Conformément à la lettre de M . le ministre des relaxions
avec le Parlement, la prochaine séance aura lieu demain
lundi 21 décembre, avec l'ordre du jour suivant :

A dix heures, première séance publique :
Ouverture de la session extraordinaire de 1992-1993.
Discussion du texte élaboré par la commission mixte pari-

taire sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi relatif au don et à l'utilisation thérapeutique du sang
humain et. à l'organisation de la transfusion sanguine et
modifiant le code de la santé publique (rapport n° 3198 de
M. Alain Calmat) ;

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi n° 3195
portant diverses mesures d'ordre social (rapport n° 3205 de
M. Alfred Recours au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n° 3211
relatif à l'institution d'une garantie de l'Etat pour certaines
expositions temporaires d'ceuvres d'art _(rapport n o 3213 de
M. Jean-Pierre Bequet au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
En application de l'article 28 de la Constitution, je

constate la clôture de la première session ordinaire de
1992-1993.

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la séance

du dimanche 20 décembre 1992

SCRUTIN (No 759)
sur la demande de levée de l'immunité parlementaire

de M. Jean-Miche! Boucheron (Charente)

Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 566
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (266) :

Pour : 266.

Groupe R .P.R. (125) :
Pour : 125.

Groupe U.D.F . (88) :
Pour : 88.

Groupe U.D.C. (40) :

Pour : 39.

Non-votant : 1 . - M . Loïc Bouvard (président de séance).

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-inscrits (24) :

Pour : 22 . - MM. Léon Bertrand, Jean-Marie Cambacérès,
Jean Charbonnel, Jean-Claude Chermann, Jean-Marie
Dailiet, Mme Martine Daugreilh, MM . Jean-Michel
Dubernard, Serge Franchis, Elie Hoaraa, Auguste Legros,
Alexandre Léoatieff, Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti
della Rocca, Alexis Potes, Jean Rayer, Maurice Sergherarrt,
Christian Spilier, Mme Marie-France Stirbois, MM . André
Thien Ah Kooa, Yves Vidal, Marcel Wacheux et Aloyse
Warhouver.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Michel Boucheron (Charente) et
Claude Mique.

Ont von% pour

MM.
Maurice

dnah-Peuf
Jean-Marie Alaize
Jean Albee),
Mme Michèle

Ailiot-Marie
Edmond Alphaadéry
Mme Jacqueline

Algrler
Mme Nicole Amelnde
Jean Aide«
René Madré

Michel Barnier
Main Barrau
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Banoloee
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Binet
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Henri Bayard
François Bayrou
Jean ! 'eauflls
René Beaumont
Guy Bêche
Jacques Becq
Jean Régaalt
Roland Beix
André Belien
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Pierre de Baoaville
Jean-Pierre Begaet
Michel Bérégovoy
Christian Bergelin
Pierre Bernard
François Be :aardiai
Michel Berme
Marcelin Beriheiot
André Be:th«
Léon Bertrand
Jean Buses
Bernard Bioalae
Claude Binage
Jacques Blax
Jean-Claude Blie
Roland Blam
Jean-Marie Sahel
Main B quet
David Hohhot
Jean-Claude Bois
Gilbert Boaaemaison
Alain Boseet
Augustin Boarepaex
André Borel
Franck Bomtra
Bernard Bon«
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Bout-hum
«Ille-et-Vilaine)
Jean-Claude Boulin
Jean-Pierre Bouquet
Claude Boudin
Bruno Bourg-Broc
René Bourget
Pierre Boergalgaoa
Jean Bousquet
Mme Christine Boati&
Jacques Boyce
Jean-Pierre Rniae
Pierre Bleu
Jean-Guy aniser
Jean-Pierre Burd

Jean-Paul Bref
Maurice Briaad
Jean Brisas
Jea,. Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Alain Brune
Jacques Brunhes
Alain Bureau
Christian Cabal
Mme Denise- Cacieux
Jean-Paul Cailoud
Alain Calmat
Jean-Marie Camhacérèe
Jean-Christophe

Cambadelb
Jacques Cambolive
André Capet
Jean-Marie Caro
René Carpentier
Roland Carru
Michel Caaelet
Bernard Canon
Eiie Castor
Mme Nicole Catala
Bernard Caen.
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
René Cazeaa"e
Richard Cazesave
Aimé Césaire
Jacques

Cbabae-Delmas
Jean-Yves Clamant
Guy ('kaafraule
Jean-Paul Chastegaet
Jean Ckarboaael
Hervé de Charente
Jean-Paul Charié
Bernard Charles
Serge Charles
Jean Charroppia
Michel Charrat
Gérard Chasseguet
Guy-Michel Chameau
Georges Garages
Jean-Claude Chemisai
Daniel Chevallier
Jean-Piersa

Cb rèaeeaut
Jacques Chine
Paul Chollet
Didier Chenet
Pas cal Cléaaeat
André Clerc
Michel Co/lima
Michel Dohitat
François Colcosbet
Daniel Coite
C-eorges Colla
Louis Colomban
Georges Colombier
René Ccaaaaa
Main Coule
Yves Comeaia
Jean-Michel Couve
René Coueriabes

Jcan-Yves Cozu
Michel Crépue
Henri Caq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Mme Martine

Daugreilh
Pierre-Jean Dariaud
Mme Martine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Pierre

De!ootalae
Anbur Debaiae
Marcel Deboax
Jean-François

Daubais
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francis Delattre
André Delebedde
Jacques Delhy
Jean-Marie Douaage
Jean-François Denise
Xavier Dealaa
Albert Dessers
Léonce Deprez
Bernard Deeoaier
Jean Deuil;
Freddy

Deicbaax-Beaame
Jean-Claude Deneb'
Michel &estoc
Alain limette
Patrick Unedjlaa
Paul DhsiiIe
Claude Menin
Willy Dieéglio
Michel Dias.
Marc Dotez
Eric Doligé
Yves Dollo
Jacques Doelaiti
René Douaire
Maories Dues«
Raymond Douyère
Julien Bray
René Demie
Guy Dra:
Jean-Michel

Daberuard
Claude Daces
Pierre Ducout
Xavier Dupin
Jean-Louis Demain
Dominique Daiilet
Adric : Demi
Georges Derad
Yves Deraad
Jean-Paul Durieux
André Doroaréa
André Dure
Paul Devaleix
Mme Janine Ecoebad
Charles Minant

Bernard Angels
Robert Aaselie
Henri-Jean Arnaud
François Aseaai
Henri d'Attilie
Philippe 4nberger
Emmanuel Arbert
François d'Ashert
Grutier Adiaot
Jean Aurons
le.araYves Ax.ei r
Jean-Marc A.yraah
Pierre Bechet

Mme Roselyne
Bachelot

Jean-Paul Sulky
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Baidryck
Patrick Balkeey
Edouard Ballade-
Jean-Pierre Balllgaad
Gérard Rapt
Régis brailla
Claude Baraade
Claude Saute
Bemard Bardis
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Henri Emmanuelli
Pierre Estève
Christian Estrosi
Claude Erie'
Laurent Fabius
Albert Faces
Jean Fatal*
Hubert Falco
Jacques Furia
Jean-Michel Ferrant
Charles Ferre
François Fillon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçaix
Serge Franchis
Roger Frazoai
Georges Friche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Gaits
Claude Galalithe
Bertrand Gallet
Robert Galky
René Gaity-Dejea*
Dominique Gambier
Gilbert Gautier
Pierre Garmeadia
René Garrec
Marcel Garrouste
Henri de Gastines
Kamilo Gates
Jean-Yves Gateiaid
Jean Gatel
Claude Guignol
Jean Gaubert
Jean de Gaulle
Jean-Claude Gayssot
Francis Gera
Germain Geagnwia
Claude Germon
Edmond terrer
Jean Gioeaaaelli
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrai.
Pierre Goldberg
François-Miche!

Gamet
Georges Gort
Roger Gerbier
Joseph Caca eloa
Hubert Goaze
Gérard Guises
Léo Créner
Gérard Gré
Hubert Grimault
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Jacques Saatrot Michel Votais
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Marius Masse Michel Peut

	

Nicolas Sarkozy Roland Vaillasme
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Jean-Louis Masson Jean-Pierre Philibert

	

Gérard Saaude Marcel Wacheux

Jacques Lancer

	

François Masseur Mme Yann Piat

	

Mme Suzanne Aloyse Warbouver

Pierre Lagorre

	

Gilbert Mathieu

	

Louis Numa

	

Sauvaigo Jean-Jacques Weber
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Didier Mathus

	

Christian Pierret

	

Robert Sary Pierre-André Wiitur

Jean-François

	

Jean-Françoi' Mattel

	

Yves Piller

	

Bernard Schreiner Gaude Wolff

Lamarque

	

Pierre Manger

	

E tienne Piste
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Alain Laaai coure

	

Joseph-Henri Charles Pistre

	

Bernard Schreiner Adrien Zeller.
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Pierre Musard
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Dominique Larifla
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M . Laïc Bouvard, qui présidait la séasice.
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Philippe Mestre
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Gilbert Le Bris

	

Michel Mrylaa

	

l eeu-Michel Boucheron (Charente) et Cl :ude Miqueu .
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